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46 du Epallr Ee1 

Arrêté n°19 021 

VU le Titre ter du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de [a loi n° 76. 
l'Environnement (codiiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) : 

$ du 19 juilet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juin 1970 réglementant l'exploitation par la STE MOIZIEUX d'un dépôt de propane sis à BOEN - rue de la Gare et l'accusé réception délivré à la STE MOIZIEUX GAUCHON INDUSTRIE (M.G.L) le 20 août 1986 au bénéfice de l'antériorité au tire de la rubrique 355 A pour l'utilisation sur le site susnommé de transformateurs au P.C.B. ; 

ande présentée à titre de régularisation par la SA MOIZIEUX-GAUCHON 

VU la dem 
INDUSTRIE en vue d'être autorisée à exploiter une unité de travail mécanique des métaux Sur le {erriloire de la commune de BOEN - rue de la gare ; 

VU les plans el pièces annexés à la demande : 

du décret modifié du 21 septembre 1977 : 

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 2001 sursis à statuer sur cette demande ; 

    



VU les avis émis par 
- M. le Commissaire Enquêteur, 
le Gonseil Municipal de BOEN, le 13 novembre 2000 

le Conseil Municipal de LEIGNEUX, le 15 décembre 2000 
= 16 Conseil Municipal de MARCOUX le 15 décembre 2000 
“8 Conseil Municipal de STE AGATHE LA BOUTERESSE, le 2 novembre 2000 “le Conseil Municipal de SAINT-SIXTE, le 3 novembre 2000 

r le Conseil Municipal de TRELINS, le 15 décembre 2000 
© Ml Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 6 décembre 2000, * M:le Directeur Départemental de l'Equipement, le 5 décembre 2000, Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 22 décembre 2000, * M. le Directeur Régional de l'Environnement, le 22 novembre 2000 

= M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de [a Formation Professionnelle, le 26 décembre 2000, 
- M: le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le 13 octobre 2000,- = M l'nspecteur des Installations Classées dans son rapport de présentation au Conseil Départemental d'Hygiène, le 14 mai 2001, 
8 Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 31 mai 2001; 

CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant et les prescriptions techniques imposées par le présent arrété sont de nature à prévenir les nusenere ee lee risques présentés par ces installations, notamment en matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de bruit et d'élimination des déchets et devraient permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé : 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;



A RRETE 

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

11- 
territoire de la commune DE BOEN, 

La société MOIZIEUX GAUCHON INDUSTRIE est autorisée à exploiter, sur le dans l'enceinte de son établissement de BOEN, les installations répertoriées dans le tableau ci dessous 

  Nature de l'activité Numéro de la | Classement 
nomenclature 

Volume de l'activité 

  Trevail mécanique des métaux el alliages, la puissance installée de l'ensemble des machines fixes Goncourant au fonctionnement des installations étant supérieure à 500 kW 
de réfrigération ou compression à des pressions effectives supérieures à 

Installations: 
fonctionnant 
10 Pa. 

Application, cuisson, séchage de vernis, apprêt, colle, enduit, etc. 
l'application faite par procédé “au trempé" la quantité Meximale de produits susceptible d'être présente dans l'installation est supérieure à 1 000 1 

peinture, 

Pelychlarobiphényles, palychloroterphényles 
Mise en œuvre dans les composants et apparois imprégnés (transformateurs) 
Emploï et stockage d'oxygène ; la quantité lotale présente dans l'installation est supérieure où égale à 2 ! mais inférieure à 200 1 
Installation de remplissage au de distribution de liquides inflammables 
Installations de chargement de véhicules citerne, de remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteurs, le débit maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables de la Catégorie de référence (coefficient 1) étant supérieur ou égal à 1 ma/h mais inférieur à 20 m°h   

  

3460 kW 2560 - 1 

1023 kW 2920-24 A 

2x1 0001 2940 - ta 

400 kg 1180 D 

50001 1220 D 

Débit maximum 2 m%h 1434 D        



      

     
   
    

     
    
   

    

  

Nature de l'activité Volume de l'activité | Numéro dela | classement 
nomenclature 

Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages Bains de trempe 2561 D | aitement thermique : Gombuslion, lorsque l'installation consomme! tolalté de l'installation 2910 A2 D exclusiement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, | de gaz : 14,754 MW des gaz de pétrole liquéfiés, du floul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 mW 
| Ateller de charge d'accumulateurs, la puissance 92,8 kW 2825 D maximale de courant continu utilisable pour cette spération étant inférieure à 10 kW! . 

Slockage en réservoir manufecturé de liquides |2 cuves de 2,5 m° de 14322 NC inflammables fuel domestique 
Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique | 4 füts de 200 | de vernis 1430 représentant une capacité. équivalente totale |et de diluant inférieure ou égale à 10 m CREUSE 

équivalente : 1,8 m° 

1.2- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrête, 

1.3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un Changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la Loire avec tous les éléments d'appréciation: 

14- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L-511-1 du Code de l'Environnement. 

1.5- L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de la LOIRE, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

16- Les actes antérieurs réglementant l'installation Ssusnommée sont abrogés et remplacés par les dispositions du présent arrêté



ARTICLE 2 $ 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 
1.1. - Contrôles et analyses 
per contrêles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et dans des conditions représentatives. L' 

Les frais occasionnés 
l'exploitant, 

  

12 - Documents 
Jous les documents nécessaires à la vérifcation des prescriptions du présent arrêté, sant tenus à la Sisposlion de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont le communication est expressément demandée par le présent arrêté. 
1.3 - Intégration dans le paysago perbloïtant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le Parsage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son controls ef [ns émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence, 

  

4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves sufisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protectian de l'environnement, tels que manches de files, produits de neutralsation, liquides Inhibileurs, produits absarbants ! s'assure également de la disponiblité des utftés (énergie, fuidos qui concourent au fonctionnement St8 la mise en sécurité des installations, ot au trallement des pollutions accido aies 
1.5 Bilan de fonctionnement 
Le bllan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé est élaboré par le filulaire de l'autorisation et adressé au préfet tous [es dix ans 
Il contient : 
ae value des principaux effets acluels sur les intérêts mentionnés à l'article L-511-1 du Code de l'Environnement, 
moe piése des moyens acluels de prévention et de réduction des polutians et a siuation de gos Moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : Ages nVestissemonts en matière de prévention et de réducion des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

: l'évolution des lux des principaux polluants au cours de [a période décennale passée ; 168 conditions actuelles de veloriselion et d'élimination des déchets : Ana gesumé des accidents el incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter &lleinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée



es conditions dutisatian rationnelle de l'énergie (celte disposition ne concerne pas les installations gui ont rempli cet condition dans leur demande d'autorisation} : les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'explolllion (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2:1- Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement Canbse être à l'origine de bruits transmis par vois aérienne où soldienne susceptibles de Sompromelire la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance, pour celui-ci. 
Fos Prescrplions de l'arrêté miistéril du 28 janvier 1987 sont applicables. Les niveaux de bruit admissibles en limite de. propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 1 du présent arrêté. 

23 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention ot les engins de chantier utilisés à fintérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne our le voisinage sant conformes la réglementation en vigueur el notamment aux disposiions du déni n° 86-79 du 23 janvier 1995. 
fit Lusage de lous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, saur sl loue emploi est exceptionnel ot réservé Àla prévention of au signalement d'incidents graves eu d'accidents, 
23- Les machines fxes susceptbles dincommoder l voisinage pr des trépidalions sont isolées par des dispositifs antibratoires efficaces. La gène éventuelle est évalués conformément aux règles jéchriques annexée à a crculaire 86-23 du 23 juilet 1986 relative aux ra ee mécaniques émises ‘dans l'environnement par les installations classées. 

3-AIR 

3-1 - Captage et épuration des rejets 

8-1:1-Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère, Ces installations doivent, dans loue la mesure du possible, être munies de disposifs permetant de callecter et canaliser les émissions qui sont trallées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3-12 - Les disposiis d'évacuation sont munis d'orices obturables ot accessibles, placés do manière à réaliser des mesures représentatives, La orme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans {a parie la plus proche du Sébouché, doi être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascesaian de la diffusion des effluents rejetés. 
Les débouchés à l'aimosphère de ces disposifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3,2 - Qualité des rejets 
Les valeurs lmillos des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sant fixées dans l'annexe 2 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des cantréles (périodicité, normes de mesure, fransmisslon des résules à l'inspection des installations classées). 

4-EAU 

4.1- Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations paur limiter les flux d'eau. 

  

6



42- Alimentation en eau 

7 42.1- Prélèvement dans le milieu naturel 

Le pompage dans lé puits creusé en bordure du Lignon devra respecter le débit réservé du cours: d'eau ( 580 ls.) 

Protection des eaux 
L'ouvrage est équipé d'un dispositif de gisconnexion, 
Dispositif de mesures 
L£5 installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure lolalisateur. Le disposilf de mesure totalisaleur est relevé hebcomadairement, Gus résultats sant portés sur un registre éventuellement informatisé, 

4.2.2- Raccordement sur le réseau public 
Protection des eaux 
L'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 
Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure lotalisateur. 

  

- Collecte des effluents liquides Les léseaux de collecte des efflients séparent les eaux pluviales et los eaux non polluées des diverses catégories d'eaux polluées. 
Un plan des réseaux de collecte des effluents doi être étabji et régulièrement mis à jour. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires el des lavabos seront lraféos en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

44.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires Susceptibles de recevoi accidentellement des. a Mydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, dojvont te de es avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

présent arrêté, 

4.4.4. Eaux de refroidissement Les eaux servant au refroidissement devront obligatoirement circuler en circuit fermé. 
4.5 - Qualité des effluents 

4.8: - Les effuents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables entrainer la destruction du poisson en avai du point de rejet. 

  

Sn devront pas provoquer de coloration notable du mieu récepteur. 
4:52 - Les valeurs Imites des rejets aqueux : débi, concentration ot lux, sont fixées dans l'annexe 3 du présen arrêté, qui précise en outre les modalités des com éiae (périodicité, transmission des Mesures à l'inspection des installations classées) 

  

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des Personnes ou des installations serait Sompromise, Î est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux do colles des effluents 
4.



devent subir un traitement ou être détruits étle mieu récepteur. 

8 4.62 - Les rejets direcis ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, 
FR nes Ouvrages de rejet doivent permettre une bonne difusion des effluents dans le miieu récepteur. 

4.7 - Surveillance des rejets 
Afin de vérier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, (es points de rejet sant équipés de dispositifs permettant do réaliser, de façon sûre, aeceseihle ét représentative - des prélèvements d'échantillons, - des mesures directes, 

  

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 
4:81 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter ls risques de polution accidents des eaux ou des sols, rolemment dans les zones susceplbles d'être inandées en cas de crue dt, LIGNON. 
4.8.2- Stockages 
dou stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à san re de lélention dent le Volume est au moins égal à fa plus grande des dou valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, “50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

7 Sens le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ja capacité totale des fûts, Z Sans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 7 dans tous les cas, 800 lies minimum ou égale à [a capacité totale lorsque celle-Ià est inférieure à 800 litres. 
Selle disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 
Les capacllés de rétention sont étanches aux produits qu'elles Pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. | en est de même pour leu, dispositif d'obluration qui est maintenu fermé. 

Les produïs récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent êlre rejetés que dans des Sondiions conformes au présent arrêté ou sant élminés comme les déchets 

4.8.3 - Manipulation et transfert Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 
La manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des luites Gant 
Les canallsaions de fluides dangereux ou insalubres sont étanches ot résistent à l'action physique £t chimique des produits qu'elles sont susceptibles de çonteni. cles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception molivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes



4 - Conséquences des pollutions accidentelles 9 En ces de poluiion accidentelle, l'exploitant doi étre en mesure de fournir (es renseignements dont } dispose. permellant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne le$ personnes, la faune ot la flore ainsi que les ouvrages exposés à coter pollution 
410 — Prévention de la légionellose 

Les dispositis à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un fux d'air sont souris aux poligations définies par le présent arrété en vue de prévenir l'émission d'ants contaminée par légionella, 

Sont considérés comme faisant parte du système de refroidissement au sons du présent arrêté les Sircuits d'eau en cantact avec l'air el l'ensemble évaparatif qui leur eat là 

Entretien et maintenance 

da0<1- L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de lout dépôt le gamissage et les partis périphériques en contact avec l'en et notamment les séparateurs de gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonclionnement du système de refroidissement. 

2:10-2 Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolengé, et en tou élat de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 
? une Vidange complète des ciruits d'eau destinée à être puivérisée ainsi que des circuits d'eau d'appoint ; 
7 un nelloyage mécanique etlou chimique des circuits d'eau, des gamissages et des parties périphériques ; 
7 une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionella a été léconnue, el que le chlore ou laut autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

   

Sell désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout posts de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 
Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soft rejetées à l'égout, Soit récupérées el élminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet £feleu tire de la législallon des installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages 
4.10:3 - Si l'oxploitent justife d'une impossibité technique à respecter les dispositions de érlicle 4.102, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre 1e prolifération des légionela, validé in siu par des analyses d'eau pour recherche de 

4.10.4 - Sans préjudice des dispositions du Code du travai personnels intervenant à l'ntérieur ou à proximité du systèrn d'êlre exposés par vole respiratoire aux aérosols des éq adeptés (masque pour aérosols biologiques, gants...) desii > aux produits chimiques, Pet aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes patriogènes Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

  

210.5- Pour assurer une bonne maintenance du système de refroicissement, l'exploitant fera #ppel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 
ga 8: Lexploïantreparlera toute intervention réalisée sur le système de rcfroidissement dans un livret d'entretien qui mentinnera 

les volumes d'eau consommée mensuellement. les périodes de fonctionnement et d'arrêt, Re Pérations de vidange, neltoyage ot désinfecton  (datec/naure des ppérations/denticalion des intervenants/nalure et concentration des produits de traitement, les analyses liées à la gestion des installalions (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, concentration en légianella.….) 

V
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Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien 10 
Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 
4.10:7- L'nspecteur des installations classées pourra à tout matment demander à l'exploitant effectuer des prélèvements et analysos en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la Maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 
Des prélèvements et analyses micro biologiques et physico-chimiques seront réalisés par un lehoratai qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des Instaleliens classées. 
Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 
Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 
4.108 - Siles résultats d'analyses réalisées on application des articles 4,10 3, 410.6,4.10.7 melient en évidence une concentration en léglonella supérieure à 10° unités (ormaue colonies par lue d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement de système de refoïdissement, Sa remise en service sera conditionnée au respoot des dispositions de l'article 4102 

Siles mêmes résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre {0° et 10° unités forment colenies par lire d'eau, l'exploitant fera rédiaee Un nouveau sontrole de la concentration en légionella un mois après le premier prélèvement. Le contrôle Mensuel sera renouvelé tant que celte concentration restera comprise entre ces doux val 
Gonception ct implantation des nouveaux systèmes de refroidissement. 
4109 L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux régles de l'art et sera dotée d’un compteur. Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de Protection par disconnexion situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentae 
4:10.10- Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air ni au droit d'ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposé de façon à éviter le Siphonnage de l'air chargé de Soutieleltes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

5 - DÉCHETS 

5-1 - Dispositions générales 

5.1.4 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 5es Installlions pour assurer Une bonne gestion des déchets de son entreprise. 
À cette fin, il se doit Successivement de 
— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses. déchets en adoptant des technologies propres, -_ frier, recycler, valoriser ses Sous-produits de fabrication, = s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses <échets, notamment par voie physico- Ghimique, détaxicalion ou voie thermique, 
= S'assurer, pour les déchets ultimes. dont le volume doit être. strictement limité, d'un stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

  

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés ot quantiiés par l'exploitant 

identification et suivi des déchets 

Pour laque déchet ndustiel spécial, l'exploitant établi une fiche d'identiicelion du déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants + 
= le code du déchet selon la nomenclature, - la dénomination du déchet, 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet, = son mode de conditionnement, 
= le traitement d'élimination prévu,



2 J$5 Garacléristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), jé Somposition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 11 = les risques présentés par le déchot, 2 185 réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 188 régles à abeiver pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 
'explelant tient, our chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés 

2 {8 fiche d'identification du déchet et ses diférentes mises à jour. : les résultats des contrôles effectués sur les déchets, = les observations faites sur le déchet, = les berdereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 
Four chaque enlévement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme &daplée (registre, fiche d'enlèvement. et conserve par l'exploitant 

= code du déchet selon la nomenctature, = dénomination du déchet, + quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 
LD de la saciélé de ramassage et numéro d'mmaticuiation du véhicule uti = destination du déchet (éliminateur), = nalure de l'élimination effectuée. 

  

Lensemble de ces renseignements est tenu à Ia disposition de l'inspecteur des installations classées. 

541.2- Procédure de gestion des déchets 
L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte ef l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Cetle procédure, réguñlérement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

522 - Récupération - Recyclage - Valorisation 
5-2.1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, lotemment en effécluent toutes opérations de recyclage et de valoriention 
$22-Le Ui des déchots tels quo le bois, le papier, le carton, [à verre... doit être elfeclué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation, 
5.2.3 - Les emballages vies ayant contenu des produits toxiquos où susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas Sontraïre, s'ls ne peuvent êtra totalement nettoyés, Is doivent être él ge comme des déchets dangereux. 

pRd Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, ete), un bilan annuel B'écisant l taux et les modalités de valorisaiion est effectué tent à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

5.3 - Stockages 

53. 

  

+ Toutes précautions sont prises pour que 
2 les dépôls soienttenus en état constant de propreté : 2 {ÿ5 dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage {odeurs envois ); = {9 déchets et résidus produit soient stockés, avant leur valorisation où te élimination, dans des condiions ne présentant pas de rique de pollution (prévention du lessivage perles eaux mélécriques, d'une pollution des eaux superficielles ot souterraines). À celte fn, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aies art le sol est da eable et résistant aux ptoduils qui y sont déposés. Ces aires, neleme: Sélimitées. sont conçues de manière à contenir les éventuels dévorsernerte accidentels etsi possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales sontré spérées el ratés 

 



= {55 mélanges de déchets ne puissent ête à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation qe produits explosibles, 

  

5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets. dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets, 

54 - Élimin: 

  

ion des déchets 

  

5.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets ui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout biülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 

  

5.42 - Filières d'élimination 
Les flières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4, 
L'exploitant Juslfiera à compter du fer juilet 2002, le caractère ultime ay sens de l'article 1er la loi du 15 juillet 1876 modifiée, des déchets mis en décharge 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 
pes dispositions matérielles el organisationnels (clôture, fermoture à clef, gardiennage...) interdisent accés libre aux installations, notamment en dehors des hate de travail 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
6.1.2 - Localisation des risques et zones do sécurité L'exploitant recense, sous sa responseblité, les parlies des installations qui, en raison des nflatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisé     

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de Sécurité, la nature du risque (incendie, simasphères explosibles ou émanations toxiques). lient à jour un plan de ces zones. 
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entréo des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur 
En paticulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction Permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée 
Sauf dispositions compensatoires, laut bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

6:13 - Goncaption des bâtiments et des installations 
Les béliments ct locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport Sage le nalure des risques présents, tels que définis précédemment. Les melériass uillisés sant 

Les bâtiments présentent les caractéristiques de résistance au feu suivantes



: Murs et planchers hauls coupe-feu de degré deux heures : 13 - couverture incombustible ; 
7 Porte dannant vers l'éxiérieur pare flamme, de degré une demi-heure : 

Les locaux doivent être équipés en parie haute de dispositfs permettant l'évacuation des fumées 2 gaz de combustion dégagés en ces d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants an façade ou tout are dispos équivalent), Les commandes d'ouverire manuelle sont placues à proximité des #ccès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques partcukers de l'installation: 
comportement au feu des structures métalliques 

6.1.4 - Règles de circulation 
Les oies de circulation et les accès aux bêiments et aires do stockage sont dimensionnés, légementés el maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accés ot l'intervention des services de secours. 

6.1.5 - Matériol électrique 
Lstaletion électrique et le matériel lectique uffisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Les installations électriques sant conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dent le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1088, 
En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'art ministériel du 31 mars 1980. 

Snages équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons. équipotentielles. 

ST = Le loceux lnondables seront isolés du reste de l'nstalation et munis d'un dispositif de Soupure d'urgence situé dans un espace accessible lors d'une crue centonale 

6.1.7- Protoction contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à | Szsceplibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté dus installations, à la Séourté des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre Selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

  

Les quantités de ces produits sont imitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 
Dans cheque installation ou stockage {réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts….Jeur nature et leur sens présentes sont connues et accessibles à tout moment, an pariculer l'étiquetage réglementaire est assuré 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention.



6.2.2 - Surveillance et conduite des installations Léxgloïlalion des installations doi se faire sous la survcilance, directe au indirecte, d'une du Plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant Une connaissance de [a gonduile des istalalions el des dangers et inconvénients des prodults utls ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'oxploitation Les opéralions dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 
Ces cansignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de Courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 
Elles précisent : 

- les modes opératoires, 
ae nature el la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité el sans effet sur l'environnement, = les instructions de maintenance et nettoyage, = les mesures à prendre en cas de dérive, © les procédures de lransmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de traval. 

6:2.3.1- Gonsignes particulières on cas d'inondation 
Pes cansignes pañicullères seront élabls pour l'exploitation des bacs de trempe en temps de crue {opportunité de pompage, élanchëité, …, ainsi que sur la cond à tenir en cas d'inondation (interdiction de pénétrer dans la zone Inandée, évacuation des ous sols, 

  

6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les instéllations, indiquent les moyens à la disposition des epéraleurs (nature, emplacement, mode d'emploi pour = donner l'alerte en cas d'incident, 7 (NO en œuvre los mesures immédiates de Iutte contre l'incendie ou de fuit de produit dangereux, 

7 Véclencher les procédures d'arrêt d'urgence ot de mise en sécurité des installations. 
Ces consignes précisent également 7 (és containies spéciiques à chaque Installaon où zone concernée définies précédemment. 

6.2.5. Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues parles consignes, tous {ravaux de modification ou de mahfenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable, toxique ou explosible, font l'objet Sun permis de travail et éventuellement d'un permis de feu, délires Par une personne autorisée, 
Ce permis précise : 

= le nature des risques, 
- la durée de sa validité, = les condiions de mise en sécurité de l'installation, ! {Ps Sontoles à effecluer, avant le début, pendant at à l'issue des travaux, * 85 moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à là disposition du pasonnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise oxtérieure) elregun les travaux, 

  

6.3 - Moyens d'intervention 
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

2 robinets incendie armés, 

  

14



1 

15 

95 exlincteurs répartis dans les locaux, 

d'un moyen permettent d'alerter les services de secours 
de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 

accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter iRete exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintents scene er l'extérieur du site (chemins carrossables les moyens d'intervention. 

  

6.4 - Protections individuelles 

6.5 - Formation du personnel 

Kexploïant velle à la qualiicalion professionnel et à la formation iniale et continue dé son personnel dans le domaine de la sécurité, 

ARTICLE 3 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et da l'émergence sera effectuée dans un délai d'un an par une Personne au un organisme qualifé choisi après accord de l'inspecteur des installations classées 
Getle mesure doit être elfadluée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.01,1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les instalaions classées pour la protection de l'environnement. 

Le résullat sera transmis à l'inspecteur des installations classées, 
TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.1 - Eaux de refroidissement (article 2, 5 4.4.4) 

La mise en circuit fermé de l'ensemble des caux de refroidissement sera réalisée dans Un délai de six mois.
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ARTICLE 4 : L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. 

Elle est uniquement accordée par application des règlements des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement et n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment celles relevant des codes de l'Urbanisme et du Travail 
Elle cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 2ns ou si elle n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE S$ : Le bénéficiaire de cette autorisation se conformera aux [ois et réglements intervenus ou à intervenir sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, En outre, l'administalion se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures où dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues mÉvssaies au maintien des intérêts mentionnés à l'arlie L 511-1 du Code de l'Environnement, 

ARTICLE 6 : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles linstlation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établiesement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation: 

ARTICLE  : Conformément aux dispositions de l'aricle L 5146 du Code de l'Environnement susvisé. la Présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le déla! de Hopurs est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente décision. | est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication eu de l'affichage de la présente décision, ce délaï étant le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 8 : M. le Sous Préfel de MONTBRISON, Monsieur le maire de BOEN, M. Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de jéxécution du présent arrêté dont une ampliation reslera déposée on maire de BOËN où ont intéressé aura le droit d'en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant une durée mininum d'un mois. il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de celle lormalllé. Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département 

  

Fait à Saint-Etienne, le = 

ph 
Bernard 3 

  

  

 



  

Ampliation adressée 

- Monsieur le Directeur de la SA MOIZIEUX-GAUCHON INDUSTRIE 
rue de la gare 
BP6 
42130 BOEN 

- M. le Sous Préfet de MONTBRISON 

: Mmes ou MM. les Maires de BOEN ARTHUN, LEIGNEUX, MARCOUX, SAINTE-AGATHE- LA-BOUTERESSE, SAINT-SIXTE, TRELINS. 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

- M le Directeur Départemental de l'Equipement 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- Mme le Directeur Départemental des Actions Sanitaires et Sociales 

= M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

= M: le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 

- M le Directeur Régional de l'Environnement 

- Monsieur Jean-Michel GAGNAIRE 
19, rue Jules Janin 
42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ 

- Archives 

-Chrono 
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À L'ARRETE TRE ANNEX 

ST-ETIENNE, Le 
ANNEXE 1 

  

1: VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, } sompris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser [es Valeurs définies dans le tableau suivant. 

            

  

Niveaux de bruit Valeur admissible de Période admissibles mergence dans les zones en limites de propriété à émergence réglementée     
   
  Jour: 7h à 22h 
Sauf dimanches et 65 d8A 5 jours fériés 
  

Nuit: 22h à 7h 
ainsi que les 55 dBA 3 dimanches et jours 
fériés |     

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2:1- Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit ét effectué au moins tous les 3 ans par 8 Péronne ou Un organisme qualilé choisi après accord de l'inspecteur des installations classés 
2:2 - Cette mesure dait être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23.011897 releû à la imitation des bruïls émis dans l'environnement par les installations cisséan pour la protection de l'envirannement.



  

es ANNEXE 2 

IR É AIR 

  

1 -VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

La teneurs en palluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et respecter avant laute dilution les limites fixées comme suit 
  

Poussières totales Flux horaire < 1 kglh 

Total des composés organiques volatils Flux horaire des rejets canalisés < 2 kg/h 
Flux annuel des émissions diffuses < 25% de la quantité de solvants utilisés   

2- CONTRÔLES DES REJETS 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un arganisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres ci-dessus. Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : Is sont accompagnés de commentaires : 
— sur les dépassements constatés et les causes 
- surles actions correctrices prises au envisagées = Sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge, 

   

 



étol ANNEXE 3 

  

  

  

  

  

          

| Rejet Re Paramètres ue - Eu ï Pare 

mesures 
Débit moyen 1200 m3/j Continue 

Débit instantané 126 m3/h 

| PH 5,5 8,5 mensuelle 

Industrilles | HGNON pco 50 mgll 60 kg “ 
DBO5 10 mg/l 20 kg/j = 
MEST 10 mgll 20 kg/j = 

L Hydrocarbures 410 mg/l 20 kgfj journalière 
  

= dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limiles presarles, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont complés sur une base mensuelle 
=. dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne pout dépasser le double de la valeur limite prescrite, 

CONTRÔLES DES REJETS 

341 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 
= dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.3 = pourles mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle, 

sous la forme d'un état conforme au modèle figurant en annexe 5 

3.2 - La transmission des résultats des contrôles visés aux doux alinéas précédents est accompagnée de commentaires : 

sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises où envisagées 
= sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge, 

  

3.3 AU moins une fois par an, les mesures sont offectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres figurants dans le tebleau ci-dessus.



DÉCHETS 

  

ANNEXE 4 

  

Désignation du Code du déchet Niveaux de gestion Mode d'élimination 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

déchet I: interne  E : externe 

Oxydes de fer SET 1 E 
Calamine 

Huile de coupe 120109 2 E 

130103 Huile hydraulique 13 01 06 2 E 

Effluent de ressuage 120301 2 E 

Ferrailes diverses 120101 1 E 

Ferrailes inox 120101 1 E 

Forralles carbone 120101 1 E 

Bidons métalliques ds 07 GA i E 
diluant, solvants 

Füts d'huiles vides 
métalliques Je 004 1 Ê 

chiffons ou sciure 
souillés to ÿ E 

Plastiques (feuilards, 5 
film...) emballages Rage 8 Ë 

Cartons 150101 3 

Palelles et intercalaires 150103 Ë 3 E vois 

DB 2001 01 

déchets de type 20 01 03 $ Ë 
ménager 20 01 08     
  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'éliminatian utilisée pour ce déchet 

Niveau 0 : Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi : 
Niveau 2 : Trailérnent physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 

co-incinération, évapo-incinération ; 
Niveau 3 : Eiminalion en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre 

de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.



ANNEXE 
5 

 
 

Nom 
et adresse 

de 
l'établissement 

  

Fréquence 
des 

analyses 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

Destination de l'effluent 
| ANNEE: 

Société M.G 
énitenottnt 

MOIS 
: 

PH, 
DCO, DBO 

: mensuelle 
Rivière Le Lignon 

BOEN 
Hyd : journalière 

Paramètres 
P
R
E
S
 

Dco 
DB05 

MEST 
HyD 

Flux / concentration 
| 

è 
c 

è 
c 

c 
+ 

c 
unités 

Kglj 
mg 

Kai 
| 

mgl 
Kgf 

mgl 
Kgli 

mgll 
Moyenne 

| 
Maximum 

| 

Seuils 
55-86 | 

30° 
60 

50 
20 

10 
2 

| 
t 

20 
| 

10 
Nb 

de dépassements 
| 

| 
pasmasues   

    
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

Débit 
moyen de l'effluent 

pour 
la période 

considérée 

M3 
  

 
 

  

Production 
journalière 

    

 
 

NOTA : 
abréviations 

utilisées 
: à : 

flux 

  

C: 
concentration 

   


